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Règles	d’utilisation	et	de	sécurité	Voile@ccess

La formule Voil@ccess du club de voile Voile Libre Morges (VLM) permet aux navigateurs/trices, 
membres du club, de pouvoir utiliser les catamarans du club en « boatsharing ». Pour ce faire, les 
navigateurs/trices s’engagent à respecter les règles et usages suivants :

Utilisation

 Le navigateur/trice doit avoir reçu l’accord de d’un membre du Comité du VLM pour utiliser les 
bateaux du club hors cours de voile. 

 Le navigateur/trice doit être inscrit(e) en formule Voil@ccess et s’être acquité(e) de sa cotisation 
pour la saison en cours.

 Le navigateur/trice s’engage à toujours réserver le bateau qu’il/elle désire via la plateforme Balle 
Jaune (https://ballejaune.com/club/voilelibremorges). En cas d’empêchement, le 
navigateur/trice doit annuler sa réservation afin de libérer le bateau pour un(e) autre 
navigateur/trice.

 Le navigateur/trice s’engage à n’utiliser que les bateaux pour lesquels il/elle a reçu l’autorisation 
de naviguer. La décision d’autoriser le navigateur/trice à naviguer sur le Ventilo 20 ou les Nacra 
est du ressort d’un membre du Comité du VLM.

 Le navigateur/trice possède son matériel personnel et n’utilise pas celui du club pour ses sorties 
Voil@ccess. Attention, l’utilisation des Nacra se fait avec un trapèze à boule (et non à crochet).

 Le navigateur/trice est autorisé(e) à inviter au maximum 3 invités durant la saison. Il/elle 
l’indique lors de la réservation du bateau sur Balle Jaune. Chaque invitation coûte CHF 20.-, à 
mettre dans la caisse du club avec une note indiquant le nom du navigateur/trice.

Sécurité

• Le VLM n’assure aucune surveillance lors des sorties Voil@ccess. Les navigateurs/trices 
s’engagent à prendre les mesures nécessaires à leur sécurité et à celle des bateaux. 

• Les navigateurs/trices s’engagent à respecter les règles générales de navigation sur le lac Léman 
et les directives spécifiques du club VLM.

• Les membres du Comité peuvent exiger un test préalable d'aptitudes. Voile@ccess sera refusé à 
toute personne jugée inapte à la navigation.



Edition 2025 2/2

• Les navigateurs/trices assument toute responsabilité en cas de dommages ou de détérioration 
du matériel emprunté (bateau, voiles, dérives etc.). Tous les dégâts occasionnés suite à une 
mauvaise utilisation du bateau ou anticipation des conditions météos, doivent être annoncés 
immédiatement au comité (comite@voilelibremnorges.ch) et seront facturés à la personne ayant 
fait la réservation sur la plateforme Balle Jaune. 

• Dans le cadre d’une utilisation standard ou régates, les navigateurs/trices doivent avoir  souscrit 
à une assurance couvrant les dommages en cas d’accident  et à une assurance couvrant les dégâts 
matériels hors usure normale à l’utilisation des bateaux. Dans l’hypothèse où un tiers est 
responsable de l’accident, la personne ayant fait la réservation sur la plateforme Balle Jaune est 
responsable de faire toutes les démarches nécessaires auprès dudit tiers afin d’assurer la remise 
en état du bateau dans les plus brefs délais. 

• Les risques en responsabilité civile (RC) dans le cadre d’une utilisation normale ou de régates 
sur un plan d’eau fermé sont couverts par le VLM uniquement pour les Nacra 16 et 17.

• Les navigateurs/trices s’engagent à s’équiper en fonction de la température de l’eau et de l’air et 
de toujours sortir avec, au minimum, un téléphone portable, un couteau et un sifflet à bord. Le 
port du gilet de sauvetage est obligatoire sur tous les bateaux.

• L’équipage se compose de 2 personnes, éventuellement 3 pour le Ventilo 20. Les sorties en 
solitaire ne sont autorisées que sur les HC16 et par 3 bf de vent maximum. L’équipage ne peut 
pas être composé de mineurs non accompagnés d’un adulte.

• En cas de découverte de dégâts sur un bateau  avant la navigation, le navigateur/trice les prend 
en photo et les envoie par message au Comité du VLM avant de naviguer.

• La navigation de nuit est interdite.

• Les navigateurs/trices notent les numéros d’urgence ci-après :

◦ Sauvetage Morges (021 8014350)

◦ Urgences Secours 117

◦ Responsables VLM ; Mauro Vigano (079 6125136); Frédéric Mottier (079 2140422)

Je soussigné(e) ___________________________________________________________ prends acte et accepte les 
Règles d’utilisation et sécurité de Voile@ccess

Lieu ____________________________________ Date ________________________________

Signature ________________________________


